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   Annonces de la semaine du 17 octobre  
                           au  23 octobre 2022 

 

    Les intentions de messe  : 
 

Pour Samedi  à  :  Paroy     .Familles CRAUZAZ-CHAUSSAROT-BUTHIAUX. Inès 

PERSONENI. Roger BARDEY et son fils Régis. Vivants et défunts la famille Michel 

BARDEY. 
   

Pour dimanche à :   Arc et Senans  Marie Thérèse PONCET, les vivants et défunts de la 

famille. Henri, Suzanne et Françoise FRANÇAIS. Soséfo KELEKELE. Anniversaire 

Christelle MOMBERT et les membres de sa famille. Anniversaire Pierre PERROTIN. 
 

Les célébrations de la semaine : 
 

Tous les jours :  11 h 30   Messe au couvent de Béthanie   
 

Lundi 17 :   14 h 30 Obsèques d’André LETONDOR à   Cussey      
   

Mercredi 19 : 15 h 30 Messe à  MARPA d’Arc et Senans    

  
 

  Dimanche ordinaire 
 

Samedi   22 octobre 

Messe anticipée à 18h à  OSSELLE  
5 

Dimanche   23 octobre  
 

Messe à 10 h 30 à  QUINGEY 
 

Notre prière accompagne :      
   André LETONDOR d’ECHAY décédé cette semaine 

Les réunions de la semaine : 
Tous les soirs de la semaine : sauf le dimanche 14 h 30 Chapelle d’Arc, Prière du 

chapelet 
    

Mardi  18 : 18 h à Quingey, Cénacle du Mouvement Sacerdotal Marial 
            18 h  Chapelet à  Chapelle d’Arc    
 

Jeudi  20 :   16 h 30 Temps de prière pour les missions à l’église d’Arc et Senans, 

avec les équipes du Rosaire. Vous êtes tous invités pour répondre à l’appel du 

Christ : « Vous serez mes témoins »  

Vendredi 21 :   16 h 30 Temps de prière pour les missions à l’église Abbans 

Dessus, avec les équipes du Rosaire. Vous êtes tous invités pour répondre à l’appel 

du Christ : « Vous serez mes témoins »  
   

Samedi  22 :  14 h 30 Chapelle d’Arc, temps de prière.  
 

A noter…  
 

  Vendredi 21 octobre : 20 h 30  à l’église de  Quingey : Soirée pétales de rose. 

Demander l’impossible à Dieu par l’intermédiaire de Sainte Thérèse de Lisieux avec 

les frères et sœurs de la Communauté des Béatitudes. N’oubliez pas d’apporter une 

rose. 
 

Repas Paroissial :  Dimanche 6 Novembre  au restaurant SAGE de  

MONTFORT.   
 

Les calendriers des vocations  sont vendus au fond  de l’église. Tarif  7 euros 
 

Bougies de la Toussaint :  Au tarif de 3€  l’une et 5€ les deux.  
 

Avec notre évêque : Au bruit des canons, des bombardements et des 

affrontements, faut-il encore espérer la paix ? Les nouvelles que nous recevons 

d’Ukraine et de Russie nous inquiètent. Même si ce qui nous parvient n’est pas 

l’exact reflet de la réalité du conflit en cours, nous craignons une escalade qui ne 

pourra être maitrisée. Ces informations font partie d’une stratégie de confrontation 

entre, d’une part, la liberté d’un peuple et, d’autre part, l’annexion d’une partie de 

son territoire. 

Prier pour la paix est une dimension majeure de la foi chrétienne. Nous sommes bien 

impuissants pour arrêter ce conflit. Nous avons ouvert grandes les portes aux 

réfugiés et déplacés. Certains attendent avec patience  un retour chez eux. D’autres 

souhaitent rester en occident, Europe ou USA. Avec eux, nous prions pour la paix. 

Nous pouvons chaque jour prier pour que la raison l’emporte sur la volonté de 

puissance. 

Nous pouvons prier celui que nous appelons le Prince de la Paix, Jésus Christ. Nous 

croyons que Dieu peut changer les cœurs. Nous croyons  que Dieu peut convertir les 

ennemis en constructeurs de paix. Nous croyons que Dieu peut transformer les armes 

en charrues, les fusils en outils et les canons en statues de paix… 

Dans son allocution lors de la réception du prix Charlemagne pour l’Europe, le pape 

François a indiqué le seul chemin pour résoudre les conflits : le dialogue. Puisse le 

désir du Pape être entendu pour retrouver les chemins de la paix qui est un bien 

commun pour toute l’humanité. 
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Secrétariat: Mardi et Mercredi: 10 à 12 h - Samedi : 9 à 12 h 


